
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site Internet de l’autorité administrative de lEtat
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande. lire attentivement la notice explicative

Date de réception

Cadre réservé à l’administration

Dossier complet le N° d’enregistrement

1. IntItulé du projet

Conversion d’une ancienne peupleraie en
Neuf (Cheillé, 37)

prairie par défrichement d’une parcelle boisée au Moulin

2, identifIcation du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire

2.1 Personne physique

Nom MARIN

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SlT

Prénom Pierre

Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

4. CaractérIstiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet

Le projet consiste à réaliser des travaux de dessouchage d’une ancienne peupleraie abandonnée
d’environ 1,2 ha puis à effectuer un semis et une pose de clôtures sur la parcelle cadastrée ZEOO51
au lieu-dit du Moulin Neuf sur la commune de Cheillé.

La loi n°78-17 du 6 ionvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dons ce
formulaire, Elle garantit un droit daccés et de rectification pour ces données auprès du service destinataire

Liberté ‘ Égalité ‘ Fraternisé

RÉPUBLIQUE ERANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

N° 14734’02

3. Rubrlque(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’artIcle R. 122-2 du code de l’envIronnement et
dlmenslonnement conespondant du orolet

N° de rubrique et sous rubrique

510 a) Défrichements soumis à
autorisation au titre de l’article
L.341 -3 du code forestier et
portant sur une superficie totale,
même fragmentée, de plus de
0,5 ha et inférieure à 25 ha

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

Le projet induit un défrichement de plus de 0,5 ha mais inférieur
à 25 ha (1,2 ha environ), Il est donc soumis à la procédure de
“cas par cas” en application de l’annexe III de la directive
851337/CE.
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4.2 Objectifs du projet

L’objectif du projet est de réouvrir Gette parcelle pour favoriser la nidification et l’alimentation des
oiseaux prairiaux tels que le Râle des genêts ou la Pie-grièche écorcheur en lien avec les actions
de restauration écologique menées sur la Zone de Protection Spéciale des “Basses vallées de la
Vienne et de l’indre” (FR2410011).
Cette ouverture permettra également de créer une fenêtre paysagère sur un bras de l’indre à
proximité immédiate d’un ancien moulin qui est en cours de restauration par le propriétaire.
A l’avenir, la parcelle a vocation a être entretenue en prairie, en veillant à laisser un corridor boisé
en berge de la rivière (reconstitution naturelle d’une ripisylve).

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

- dessouchage des souches en place à l’aide d’une pelle mécanique,
- nivellement de la parcelle pour corriger les imperfection du terrain hèes aux travaux (ornières, etc.)

et faciliter l’entretien futur de la prairie,
- pose des clôtures sur une longueur totale de 50 mètres : piquets en accacia fendus en 2 m et

3 rangs de fil ronce.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

Aprés la phase de restauration, un fauchage annuel tardif sera réalisé.
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4.4.1 A quelle(s) procédure(s) admlnistrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-II soumis ?
La décision de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x)
dossier(s) d’autorisation(s).

- autorisation de défrichement

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Défrichements soumis à autorisation au titre de l’article L.341-3 du code forestier et portant sur une
superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 ha et inférieure à 25 ha

4.5 Dimensions et cœactérisflques du projet et superficie globale (assiette) de ropération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur

Nettoyage du terrain et défrichement sur 12621 m2 environ pour une
parcelle représentant une surface totale de 13371 m2.
Pose de 50 mètres de clôtures.

4.6 LocalisatIon du projet

Adresse et commune(s)
Coordonnées géographiques’ Long. O 23 26.7” E Lat. 47 ° 16 ‘14.4” Ndimplantotion - — — — —

Le Moulin Neuf Pour les rubriques 5° o). 6° b) et cl,). 8°. 70°. 78°, 28°c) et b), 32° ;470 et 42°:

37190 CHEILLÉ Point de départ: Long. °‘ “ Lot. _°,_‘_“_

Point d’arhvée : Long._°_’_”_ Lat._°_’_”_
r -

Communes traversées:

4.7 S’agit-ii d’une modiflcotion/extension d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Oui Non X

4.7.1 Si oui, cette instaHation ou cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une étude d’impact? Oui Non

4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-U été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-Il dans un programme de travaux? Oui Non X

Si oui, de quels projets se compose le programme?

Pour loutre-mer, voir notice explicative
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5. SensIbIlité environnementale de la zone d’implantation envisagée

5.1 Occupation des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet 7

Le terrain est en attente de finalisation de ce projet, actuellement on peut considérer qu’il est en
fdch e.

Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbonisme (ensemble des documents d’urbanisme X Nconcernés) réglementant l’occupation des sols sur le Iieu/trocé de votre projet ? Oui on

Si oui, intitulé et date Plan Local d’Urbanisme de Cheillé approuvé le 14janvier2014 en Conseil
d’approbation: municipal.
Precisez le ou les
règlements applicables à Parcelle concernée située en zone “Nn” zone naturelle appartenant à une
la zone du projet zone Natura 2000. Secteur identifié de manière à garantir une protection

stricte des milieux naturels remarquables.

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils toit l’objet d’une évaluation
Oui X Nonenvironnementale?

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
hflp://w-ww.develoopement-durable,oouv.tr/etude-imppct

Le projet se situe-t-H: Oui Non Lequel/Laquelle?

dans une zone naturelle Si en dehors d’une ZNIEFF mais dans une ZICO (Zone

rue et tlr d’Importance pour la Conservation des Oiseaux) dite “zone
type I ou Il (ZNIEFF) ou CE1 1 Basse vallée de l’Indre”
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zone de montagne? D X

sur le territoire d’une
commune littorale?

dans un parc national, un Pare naturel régional Loire-Anjou-Touraine
porc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale X D
ou nationale) ou un parc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?
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dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zone
humide ayant fait l’objet
dune délimitation? [i

D,erte
tpnaer

un
cT1mue PPRI du Val de l’indre j]

prévention des risques
naturels prévisibles ou par un
plan de prévention des X D
risques technologiques ?

si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

-

dons un site ou sur des sols —

pollués? -

Zone n°04005 ; nappe souterraine du Cénomanien

dans une zone de répartition
deseaux?

dans un périmètre de
protection rapprochée dun xcaptage d’eau destiné à —

Falimentation humaine?

dons un site inscrit ou
classé? In,

Le projet se situe-t-il, dans ou
pçIité; - Oui Non Lequel et o quelle distance?

Projet situé dans le périmètre de la ZPS des “Basses vallées
I - de la Vienne et de l’indre” (FR2410011)

d un site Natura 2000? [X D

Projet situé au sein du site du Val de Loire, classé au
dun monument hRtorique patrimoine mondial de l’UNESCO
patrimoine mondial de
l’UNESCO?
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6 Caractéristiques de I impact potentiel du projet suri environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

De quelle nature? De quelle importance?Domaines de I environnement: Oui Non
Appreciez sommairement I impact potentiel

engendre-t-il des
prélèvements
deau?

impliquera-t-il des
drainages /audes
modifications
prévisibles des
masses deau
souterraines ?

Ressources --

est-il excédentaire [VI
en matériaux?

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-t-il les E
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

Milieu est-il susceptible Perturbation sonore le temps du chantier mais relativementnaturel d entrainer des
perturbations, des faible et localisée. Le projet de restauration a une finalité
dégradations, des de préservation de la biodiversité en lien avec les enjeuxdestructions de la
biodiversité du site Natura 2000.
existante : faune.
flore, habitats,
continuités
écologïques?
est-il susceptible E x
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formuidre ?
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Ii
Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels,
agricales. forestiers,
maritimes?

Est-il concerné par
des risques X
technologiques?

t
ç:

Et

Risques
Est-il concerné par
des risques naturels?

nuisances [1

Engendre-t-il des
risques sanitaires ? E X

Est-il concerné par
des risques E
sanitaires? H

Commodités H -

de H
voisinage Est-il source de

- H
bruit? E H

Est-il concerné par
des nuisances E X
sonores ?

Engendre-t-il des
-

odeurs? E X
rj

Est-il concerné par iides nuisances E X
olfactives ?

Engendre-t-il des E

________

‘

vibrations?

Est-il concerné par D
des vibrations?

- .
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Engendre-t-il des
émissions lumineuses? E ‘Xl

Est-il concerné por
des émissions K
lumineuses ?

Engendre-t-il des
rejets polluants dons K. E
loir?

Engendre-t-il des
rejets hydrauliques? —

Pollutions E LX
Si oui, dons quel
milieu?

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de -

déchets non -.

dangereux, inertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de

Population Passage d’un espace boisé à un espace en gestion type
Engendre-t-il des agricole
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme f
aménagements) ?
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6.2 Les Incidences du projet IdentifIées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus ?

Oui Non X Si oui, décrivez lesquelles;

6.3 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquels:

7. Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

Le présent projet a des visées environnementales et paysagères qui sont en accord avec les
règlements en vigueur et les objectifs du Document d’objectifs du site Natura 2000 des Basses
vallées de la Vienne et de l’indre en faveur de la biodiversité. Le Parc naturel régional Loire-Anjou
Touraine a réalisé un diagnostic écologique sur le site pour en attester.
C’est pourquoi N est estimé que ce projet ne doit pas être soumis à étude d’impact.

r:i

.•.•.......‘.. •E’ r••’r
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8.1 Annexes obligatoires

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou péiionnaire

Fait à

Signature

le,

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - non publiée;
X

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, ô une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 CCC (Il peut sagr X
dextraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises x3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
paysage lointain;

Un plan du projet g, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°,
18°. 28° a) et b), 32°, 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5°c,), 6° b) et Ô). 8°. 10°, 18°, 28°c) et b),
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet 1100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau:

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

. Engagement et signature

X
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